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Campagne PSF FSGT 2026 : rappel du calendrier

Lancement de 

la campagne

07/04/2026

Ouverture du 

dépôt des 

dossiers sur LCA

Arbitrages finaux et 

envoi des montants 

à l’ANS

Clôture de la 

campagne

Clôture du dépôt 

des dossiers sur 

LCA

17 mars Préparation des dossiers 
par les clubs et comités

Validation des notes de 
cadrage FSGT

Période de 6 semaines

Notification de l’enveloppe 
allouée par l’ANS à la 

FSGT

Fléchage des crédits vers 
les CTI

Instruction des dossiers 
des clubs par les CTI et 

des dossiers des 
comités/ligues par la CFI

Validation des 
propositions finales par 

l’ANS

Envoi des états de 
paiement

12 juin Juillet
3 avril

+ 7 avril 
Webinaire de 
présentation 
des notes de 

cadrage

12 mai – 16h



Prérequis pour l’éligibilité aux crédits PSF

07/04/2026



Priorités et règles de l’Agence nationale du sport (ANS)

07/04/2026

Priorités politiques
→Égalité Femmes/Hommes : 20% des crédits doivent être fléchés vers le public féminin
→Renforcement de la pratique dans les QPV et les ZRR
→Accélération des actions environnementales menées par les structures sportives
→ Inscription obligatoire dans le Handiguide des sports pour les actions financées à destination des personnes en 

situation de handicap
→Actions se déroulant sur le temps scolaire non éligibles

Règles opérationnelles
→Au moins 50% des crédits fléchés vers les clubs
→Crédits sanctuarisés pour les structures d’Outre-mer : 16 200€
→Un seul dossier de trois actions maximum par structure (4 pour les comités & ligues)
→Un projet ne peut être déposé sur le PSF FSGT et celui d’une autre fédération, ou sur plusieurs dispositifs ANS
→1500€ minimum par dossier (1000€ pour les territoires carencés), 750€ minimum par action (500€ pour les 

territoires carencés)
→Petit matériel : non amortissable et 500€ maximum HT
→Formations : prises en charge pour les bénévoles, uniquement les frais engagés par la structure pour
les salariés



Rappel des priorités fédérales

07/04/2026

TROIS (3) THEMATIQUES

DÉVELOPPER DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET 
SPORTIVES, COMPÉTITIVES ET NON COMPÉTITIVES, 

POUR TOUTES ET TOUS ET PROMOUVOIR LA 
RESPONSABILISATION ASSOCIATIVE

(Développement de la pratique dans Le Compte Asso)

ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ POUR TOUTES ET 
TOUS PAR LE SPORT ET LA VIE ASSOCIATIVE

(Développement de l’éthique et de la citoyenneté dans Le 
Compte Asso)

ÉDUCATION À LA SANTÉ POUR TOUTES ET TOUS PAR 
LE SPORT ET LA VIE ASSOCIATIVE

(Promotion du sport santé dans Le Compte Asso)

ONZE (11) PRIORITÉS

Créer et structurer des activités innovantes visant à les 
rendre accessibles au plus grand nombre.

Créer et structurer des actions visant à lutter contre toute 
forme de discrimination et violence associée, notamment les 
violences et harcèlements sexuels et sexistes (VHSS).

Créer, développer des clubs et/ou des sections adaptées à 
l’accueil des publics seniors.

Former des animateur·ices omnisports et des dirigeant·es 
associatif·ves bénévoles et salarié·es. Favoriser les échanges entre les cultures et les peuples sur 

le territoire français.

Former des bénévoles et salarié·es à la santé par la pratique 
d’activités physiques et sportives et à l’activité physique sur 
prescription (dispositif « sport sur ordonnance »).Renforcer la pratique dans des territoires ou des publics qui 

concentrent des inégalités.

Favoriser l’accès des femmes aux activités physiques et 
sportives et aux responsabilités associatives. Sensibiliser et former les publics au développement durable 

et réduire l’impact écologique des structures et de leurs 
initiatives.

Développer des contenus et des activités adaptées et/ou 
innovantes à destination des licencié·es pour les rendre 
acteur·ices de leur pratique et de leur santé.

Favoriser l’accès des personnes en situation de handicap aux 
activités physiques et sportives et aux responsabilités 
associatives.



Règles FSGT
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→Compte-rendu financier 2025 déposé sur Le Compte Asso
→Dettes auprès de comités ou de la fédération : mise en place d’un accord de règlement
→Taux maximum de financement : 50%

Codes de subvention Le Compte Asso

Comités et ligues
2255



Outils à disposition

07/04/2026

https://fsportivegymniquedutravail-my.sharepoint.com/personal/ahmadou_ly_fsgt_org/_layouts/15/onedrive.aspx?id=%2Fpersonal%2Fahmadou%5Fly%5Ffsgt%5Forg%2FDocuments%2FPSF%2FPSF%202024%2F2023%5FGuide%5FLCA%5FFaire%5Fune%5Fdemande%5FPSF%2Epdf&parent=%2Fpersonal%2Fahmadou%5Fly%5Ffsgt%5Forg%2FDocuments%2FPSF%2FPSF%202024&ga=1
https://www.fsgt.org/wp-content/uploads/2026/04/Guide_Elaboration_Evaluation_Projet_PSF_FSGT.pdf
https://www.fsgt.org/wp-content/uploads/2026/04/AssoModeEmploi.pdf
https://www.fsgt.org/wp-content/uploads/2026/04/Note_Service_ANS_2026_PSF_FSGT.pdf
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